
 
 
 

 
LETTRE AUX ADHÉRENTS  N°3 

 
 
 
Cher, chère membre de l’ADDM18, 
 
 
     Comme la précédente, qui vous a été envoyée début mars, cette lettre d’information a pour 
but de vous mettre au courant de ce qui s’est passé dans votre association ces derniers  mois. 
      
     Le nouveau Bureau est installé, et  suit de près les divers dossiers, anciens et nouveaux, 
qui mobilisent l’ADDM18. Deux priorités se détachent clairement : 
 

1. L’utilisation de l’espace public : c’est un sujet déjà ancien, mais qui ces dernières 
années a pris une dimension  plus préoccupante. La Mairie de Paris a décidé de réviser 
le RET (Règlement  des Étalages et des Terrasses), essentiellement pour pérenniser les 
terrasses dites « éphémères » autorisées au temps de la pandémie. Pour essayer 
d’amortir les résistances des riverains, très opposés à une mesure qui prolongera et 
aggravera les nuisances extrêmes que nombre de Parisiens subissent depuis des mois, 
la Mairie a organisé une concertation générale avec les diverses associations de 
défense des riverains (dont bien sûr l’ADDM18). Une petite dizaine d’heures a été 
consacrée à cet exercice, en trois réunions qui n’ont pas vraiment permis de 
déboucher sur un compromis. La Mairie est donc passée en force et a publié le nouveau 
règlement qui entrera en vigueur le 1er juillet prochain (vous en trouverez les détails  
en cliquant sur le lien suivant : 
https://cdn.paris.fr/paris/2021/06/09/99ab49c815fda65d425dbcc359f63c9e.pdf 
Les terrasses n’ont pas attendu cette entrée en vigueur pour s’étaler illégalement dans 
l’espace public : très rares sont ceux qui respectent ce fameux règlement. Citons  à 
titre d’exemple (entre beaucoup d’autres), la situation que dénonce le collectif 
Abbesses-Audran, auteur d’une pétition en ligne que nous vous encourageons 
vivement à signer, si vous êtes vous aussi victime de cette prise en otage des riverains 
 (https://www.change.org/p/mairie-du-18e-sauvons-le-village-des-abbesses  
N’hésitez pas par ailleurs à nous faire part de tous les abus que vous constateriez 
autour de vous dans le 18ème (photos à l’appui):  tous les témoignages seront recueillis 
dans le dossier que nous transmettrons aux autorités municipales. Et enfin, sachez 
qu’il n’y a pour contrôler et réprimer les abus des cafés et restaurants que 4 (je dis 
bien : quatre !) policiers en civil, pour l’ensemble du 18ème … 
 

2. Les problèmes du tourisme : l’excès de tourisme peut être dangereux, surtout pour 
un écosystème fragile comme Montmartre. Bien sûr, la pandémie a été l’occasion d’un 
bref temps de respiration, mais très vite les  visiteurs  reviennent, et l’on va revoir les 
débordements  propres au tourisme de masse : déchets omniprésents, nuisances 
sonores, multiplication des boutiques de souvenirs à la place des magasins de 
proximité, escaliers du Sacré-Cœur dégoulinants d’urine, en raison de la quasi absence 
de toilettes publiques sur la Butte, etc … 

. L’ADDM18 se bat depuis un moment déjà pour un tourisme plus durable, plus 
respectueux des habitants, des espaces verts, et de l’espace public. Nous avons mené, 



voici déjà quelque temps, en coopération avec l’IREST (Institut de Recherche et 
d’Études :supérieures du Tourisme) et son directeur (depuis 2020), Sébastien 
Jacquot, géographe, Maître de Conférences en Géographie et Aménagement à 
l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, une enquête approfondie sur le tourisme à 
Montmartre et sur les problèmes qu’il suscite. Cette étude va être présentée par nos 
soins à M. Ian Brossat, nouvellement chargé du tourisme dans l’équipe municipale du 
18ème arrondissement. Nous vous tiendrons informés au fur et à mesure de 
l’avancement de nos efforts, qui sera forcément laborieux, puisque l’objectif avoué des 
autorités municipales est de faire de Paris « la ville qui accueille le plus de visiteurs au 
monde » … 

 
3. Quelques succès : la bataille a été longue, mais nous sommes enfin parvenus à un 

résultat : le jardin Frédéric Dard, charmant petit square situé rue Norvins, sur un 
terrain prélevé sur celui de la Cité des Arts, était devenu un repaire de trafiquants de 
drogue, et aussi  de voyous qui s’y retrouvaient pour boire, brailler et saccager 
pendant des nuits entières. La Mairie s’est enfin rendue à nos instances : le jardin 
Dard, correctement sécurisé (c’est pour très bientôt, nous assure-t-on), et entièrement 
restauré va se transformer en jardin botanique réservé à l’initiation et à 
l’émerveillement des enfants des petites classes. 
 

4. Le rucher Gabrielle : les abeilles vont bien, grâce à Jean-Paul, Christiane et Mehdi, 
nos apiculteurs bénévoles, compétents et passionnés. Mais ils œuvrent bénévolement 
depuis des années, et auraient bien besoin d’aide, voire d’une relève. Si vous êtes 
apiculteur(-trice), ou si vous en connaissez (même amateurs ou débutants, nous 
pouvons leur assurer une formation gratuite), n’hésitez pas à nous contacter !   

 
     Enfin, vous trouverez, jointe à cet envoi, une coupure de presse contenant un article 
détaillé sur notre présidente sortante, Danièle Pélissier, qui a veillé avec un parfait 
dévouement aux destinées de notre association. Qu’elle en soit ici une fois de plus remerciée, 
ainsi que le 18ème du mois, la meilleure de toutes les revues de quartier, à laquelle nous ne 
saurions trop vous recommander de vous abonner, si ce n’est déjà fait. 
     Nous restons à votre disposition pour toute aide et/ou information, par mail 
(assoc.addm18@gmail.com), ou par téléphone (07 88 77 19 83).  
     Si vous n’avez pas encore adhéré cette année, n’hésitez pas à le faire, en envoyant un 
chèque de 20€ (ou plus, si vous le souhaitez) à la Trésorière, Patricia Rognon, 15bis, rue 
Cauchois, 75018 Paris. Toute aide est précieuse, car l efficacité d’une association se mesure 
au nombre de ses adhérents ; et l’ADDM18 a plus que jamais besoin de votre soutien. 
 
     Voilà. Nous vous  souhaitons un bel été, de bonnes vacances. À très bientôt, à la rentrée, 
pour la suite de notre action. 

 
   
    Bien cordialement à vous tous, 
 
 
ADDM18 
le Bureau 
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